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ans la gestion d’un
patrimoine familial, 
la détention d’actifs

financiers apporte une sou-
plesse et une diversification
précieuses.

La crise des années 2007-09,
dont les économies occiden-
tales sortent très doucement,
a mis en évidence les excès
des marchés, soumis parfois
à des amplitudes de valori-
sation extrêmes … Cela a pu
faire oublier l’intérêt de 
placements financiers dans
l’organisation de son épargne. 

Dans les nombreuses ana-
lyses patrimoniales que
nous réalisons, nous
constatons la part centrale
des actifs immobiliers et, le
cas échéant, de participa-
tions stables dans des
entreprises familiales. Ces
actifs, par définition peu
mobiles, sont présents dans
les inventaires familiaux
depuis parfois plusieurs
générations. Ils doivent donc
traverser les crises et les
évolutions économiques et
technologiques, sans possi-
bilité d’arbitrage aisé. A côté
de ces investissements
stables, les placements

financiers apportent une
réelle diversification des
risques. Ils permettent éga-
lement d’ajuster la gestion,
non seulement à la conjonc-
ture générale, mais aussi
aux échéances profession-
nelles et familiales propres
à chacun. 

Il est incontestable que 
certains pays et certains
secteurs économiques sor-
tiront renforcés des années
de crise (pays émergents,
secteur de la technologie…),
alors que d’autres seront
durablement affaiblis. Une
gestion souple de la partie
flexible du patrimoine fami-
lial est un atout décisif et
permet en quelque sorte de
protéger les actifs non
mobiles et de capter une
partie des performances
réalisées par les segments
les plus dynamiques des
marchés financiers.

Dans ce domaine, la gestion
en “architecture ouverte”
pratiquée par l’équipe de
gestion de Cholet Dupont est
un solide atout : au fil des
années, les avoirs détenus
dans nos mandats de ges-
tion s’adaptent par petites

touches successives aux
évolutions conjoncturelles.
L’équipe est expérimentée
et prudente, ce qui lui a per-
mis d’éviter nombre des
pièges de la crise récente.
Son champ de sélection de
supports d’investissements
s’élargit et se renouvelle 
en permanence : détention
directe de titres, Sicav ou
fonds spécialisés créés par
Cholet Dupont ou acquis à
l’extérieur, en fonction des
compétences de chacun. 

La dimension individuelle ou
familiale des actifs qui nous
sont confiés est prise en
compte en tout premier lieu :
c’est la force de notre orga-
nisation. Il n’y a pas d’inter-
position hiérarchique entre
la personne qui nous confie
un mandat et la personne
qui en est responsable.
Notre gérant, connaissant
bien la composition généra-
le du patrimoine familial,
adapte rapidement sa gestion
en fonction de circonstances
et des orientations de chacun.
Compte tenu des caracté-
ristiques économiques de
l’année 2010, au cours de
laquelle il n’est pas certain

que l’on puisse “s’enrichir en
dormant”, selon les propos
d’un ancien président de la
République, l’organisation
de la gestion privée de
Cholet Dupont devrait per-
mettre à nos clients de
bénéficier de la flexibilité
indispensable.

Un mot à propos des impôts
car en France on y revient
toujours ! Depuis quelques
années, la déclaration de
revenus doit être déposée 
au printemps, peu avant la
déclaration d’ISF. Cholet
Dupont a une petite équipe
d’experts patrimoniaux
expérimentés qui peut vous
conseiller judicieusement.
Dans le cadre de la fiscalité,
les pouvoirs publics encou-
ragent certains types de 
placements ou d’opérations,
ce que les parlementaires
appellent les “niches fis-
cales” : immobilier locatif,
investissement dans des
sociétés non cotées, dons à
des organismes d’intérêt
général : là aussi, notre
équipe peut vous apporter
des conseils précieux ; 
n’hésitez pas à la solliciter.

Gilles DUPONT
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Les vainqueurs de 2010 : 
flexibilité et diversification

Gilles DUPONTn France, au printemps, les
impôts fleurissent : IR, ISF,

2ème tiers, etc. ! Nous vous proposons
de vous aider dans vos démarches
pour remplir vos obligations fiscales. 

L’impôt sur le revenu
L’administration fiscale vous adresse
au début du mois de mai la déclara-
tion pré-remplie d’impôt sur le revenu
(IR). Le document est déjà renseigné 
du montant de vos salaires, traite-
ments, pensions de retraite, alloca-
tions chômage et autres indemnités
que vous et votre conjoint avez perçus
en 2009, mais également du montant
de vos revenus de capitaux mobiliers
(dividendes, intérêts…).

Il vous appartient de compléter votre
déclaration en mentionnant les reve-
nus qui ne sont pas pré-remplis par
l’administration fiscale. 
Nous vous conseillons de bien
conserver les documents envoyés 
par vos intermédiaires financiers afin
de vérifier les montants pré-inscrits
et de modifier la déclaration le cas
échéant.
• Votre déclaration papier devrait 
normalement être envoyée à votre
centre des impôts avant le 31 mai.

La déclaration d’impôt de solidarité
sur la fortune
L’impôt de solidarité sur la fortune
(ISF) concerne les foyers fiscaux dont
le patrimoine net, français ou étran-
ger, excède 790 000 € au 1er janvier
2010. Il concerne également les 
non-résidents ayant un patrimoine
immobilier supérieur à ce seuil.

La déclaration d’ISF doit normale-
ment être déposée le 15 juin au plus
tard, accompagnée du paiement
comptant de l’impôt. Si vous n’étiez

Nouveau régime fiscal des prélè-
vements sociaux : redécouvrez
l’intérêt du PEA
Parmi les nouveautés fiscales
incluses dans la Loi de Finance 2010
applicables dès le 1er janvier de cette
année, certaines concernent directe-
ment vos placements financiers.
Les prélèvements sociaux de 12,1%
s’appliquent désormais dès le premier
euro de plus-value réalisée sur les
valeurs mobilières de placement. 
Les plus-values restent exonérées
d’impôt sur le revenu tant que le seuil
de cession de 25 830 € pour 2010
n’est pas franchi.
• Le nouveau prélèvement ne s’ap-
plique pas aux Plans d’Epargne en
Actions, à l’intérieur desquels les
plus-values restent exonérées. Dans
la limite de son plafond de verse-
ments (soit 132 000 €), le PEA reste
donc un support à privilégier pour une
gestion active de son patrimoine
financier. N’hésitez pas à solliciter
votre gérant pour obtenir des rensei-
gnements complémentaires.

L’offre crédit Cholet Dupont dans un
cadre d’optimisation patrimoniale
Afin d’éviter de prélever sur vos avoirs
financiers détenus dans nos livres et
ainsi risquer d’en affecter les perfor-
mances, nous pouvons vous proposer
nos services en matière de crédit 
“in fine” pour le financement de toute
ou partie de vos projets patrimoniaux.
Le prêt “in fine” peut être une solution
lorsque vous avez besoin de liquidités
rapidement et pour une courte durée,
sans engendrer de fiscalité par la
cession de vos avoirs financiers.
Pendant la durée du crédit, vous rem-
boursez uniquement les intérêts. 
Le capital emprunté sera, quant à 
lui, remboursé en une seule fois à
l’échéance du crédit. 
Vous avez la possibilité à tout moment
de nous rembourser le crédit de façon
anticipée et sans aucune pénalité.
Exemple :
En décembre dernier, un crédit “in
fine” a été octroyé à un de nos clients
pour payer des droits de succession.
Ainsi, il n’a pas eu à arbitrer son 
portefeuille titres et il a, par la même
occasion, évité une cession de titres
qui lui aurait généré un impôt sur la
plus-value.

Julia NORCIA

Nous vous
proposons un
crédit “in fine”
pour le finan-
cement de 
vos projets
patrimoniaux .

Julia 
NORCIA
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pas imposable l’an dernier, le formu-
laire de déclaration ne vous sera pas
nécessairement envoyé. Vous devez
vous le procurer. Votre gérant peut
également vous le faire parvenir.

Depuis la loi TEPA du 22 août 2007,
vous pouvez bénéficier de méca-
nismes de réduction de votre ISF.
Ainsi, vous pouvez imputer :

• 75 % des souscriptions au capital de
PME dans la limite de 50 000 €

• 50 % des souscriptions à certains 
FIP (Fonds d’Investissements de
Proximité), réduction plafonnée à 
20 000 €

• 75 % des dons en numéraire ou en
titres effectués au profit d’orga-
nismes d’intérêt général dans la
limite de 50 000 €.

Ces réductions sont cumulables
dans la limite de 50 000 €.

Notre fondation Obélisque créée sous
l’égide de la Fondation de France vous
permet d’encourager la philanthropie
et le mécénat tout en bénéficiant
d’une réduction d’ISF.
N’hésitez pas à solliciter votre gérant
pour connaître les modalités de verse-
ment et les projets qu’elle soutient !

Exemple : 
Vous êtes redevable théoriquement
en 2010 d’un ISF de 20 000 €. 
En avril 2010, vous versez à une
fondation 10 000 €. 
Vous pourrez alors imputer sur votre
impôt : 10 000 € x 75 % = 7 500 €. 
Votre ISF est ainsi ramené à :12 500 €.

Le bouclier fiscal
Rappelons la règle du bouclier fis-
cal, mis en place depuis déjà quatre
ans : si l’ensemble des impôts (IR au
barème, prélèvement libératoire,
impôts locaux sur la résidence princi-
pale, prélèvements sociaux) dépasse
50 % des revenus de l’année précé-
dente, vous pouvez demander la resti-
tution de la différence. Depuis mainte-
nant un an, vous pouvez également
imputer votre droit à restitution sur le
montant de votre ISF.
L’équipe de conseil patrimonial de
Cholet Dupont est à votre disposition
pour vous aider dans vos déclarations
fiscales pendant cette période. Nous faisons part avec tristesse du décès de M. Jean de Cholet, qui présida la société pendant 

plus de 25 ans. Il avait été nommé agent de change en 1974 par arrêté du ministre des Finances. 
Il fut, avec Gilles Dupont, l’animateur de Cholet Dupont jusqu’en 2000. Son fils Fabrice a aujourd’hui
pris sa relève. Les qualités humaines et le professionnalisme de Jean de Cholet, ainsi que sa 
capacité à encourager les talents, sont unanimement soulignés par tous ceux qui l'ont bien connu.

Retrouvez toute l’actualité fiscale 2010 sur
notre site Internet www.cholet-dupont.fr
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